
pour le copropriétairedébiteur.Le

contentieuxdes impayés de charges
est très important : il concerne environ
la moitié des immeublesselon les

informations apportées parl’Agence
nationaled’information pour le

logement(Anil).

Le syndicpeut agirseul
Le recouvrementdescharges est de
la compétenceexclusive du syndic.
Le décretdu 17 mars 1967 et la loi du

10 juillet 1965 prévoientqu’il n’a besoin
d’aucuneautorisationpour engagerles

actions qui s’imposent. Le syndic peut
d’abord envoyer une lettre

recommandéeavec avis de réception,
mêmesi, bien souvent,il envoie une

relancesimple dans un premier temps.
« Cela permet parfoisde régler très

vite la situationcar le paiement en

retardpeutjuste être lié à un

malentendu, ou à un problème
passager»,explique Raphaël Di

Meglio cofondateurde Matera, une

plateformecréée pour aider les

copropriétairesà gérer leur immeuble.

Mais si le copropriétaire n’arrive pasà

payerou est manifestementde

Lorsque les chargesrestentimpayées

auboutde30 jours suivant la miseen demeure,
le syndic peutsaisir le tribunal judiciaire.

Impayésde charges:
quelssont les recours?
Un immeuble où les impayésdecharges se multiplient peut basculer
dans la catégorie desimmeubles en difficulté. Il est donc fondamental
d’agir vite etde trouver dessolutions. Nos conseils sur la façon de
procéder.

mauvaisefoi, il faut envoyer le

recommandétrès vite car, légalement,
c’est le seul acte valable. De plus, cette
lettre de mise en demeuresert de
point dedépart au calcul des intérêts
de retard au taux légal dont peut
bénéficier la copropriété.Le débiteur
disposealors de 30 jours pour régler
sadette. Le délai commence le
lendemain du jour de la première

présentationdu courrier recommandé
au domicile du copropriétaire.Si la

mise en demeure est réaliséepar voie

électronique, le délai a pour point de
départ le lendemain de l’envoi au

copropriétaireparle tiers chargédu
courrier électronique.
Si au bout de 30 jours la dette reste

impayéemalgré la mise en demeure,
le syndic doit engagerune procédure
devant le tribunal judiciaire. Ce dernier
statue alors comme en référéet il est
possible d’obtenir le paiement des
chargesde façon accéléréeau titre du
budget prévisionnel, des cotisations

des fonds travaux,des sommesrestant
duesausyndicat des copropriétaires

au titre desexercicesprécédents
aprèsapprobationdescomptespar

l’assemblée générale.Depuis la loi

Elan du 23 novembre2018, les
sommesnécessairespour lestravaux

Avec la tendance à la haussedescharges

cesdernières années,le règlement

demandéaux copropriétaires, tous les

trimestres, peut parfois poser de réels

problèmes. « Lespostes d’entretien de
l’ascenseur, dujardinage et du
ménageontbeaucoup augmentéces

derniers temps, rendantproblématique
leur paiement », reconnaîtFrancis
Bourriaud, fondateurde Syndicalur-

ADB Conseils qui aide les copropriétés
à maîtriser leurs charges de

copropriété.Mais réduire les charges
de copropriéténe se fait pasen un

claquementdedoigt et, en attendant,
il faut bien payer les fournisseurs qui

assurentla vie quotidienne de
l’immeuble. Les chargessont issuesdu

budget annuelvoté par l’immeuble en

assembléegénéraleet répartiesentre
les copropriétaires en fonction des
tantièmes de leur appartement.En

général, la somme est due au premier

jourdu trimestre. Il est possiblede
tolérer quelquesjours de retard ou

même un peu plus s’il s’agit d’une
période de vacances,mais au-delà
il faut agir. Plus la somme due

augmente,plus elle est difficile à payer
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Pourles impayés
dechargesinférieurs

à 5 000 €, il est
préférablede recourir à

desprocéduresaccélérées
et amiables.

en dehors dubudget

prévisionnel sont
également exigibles
par anticipation.

Cela permet de
réduire le nombre
d’actions quedoit

engager le syndic. Le
jugevérifie ensuite si

l’impayé est bien réel

et il condamne le

débiteur au paiement
dessommeset des
provisions exigibles.

Le copropriétaire
peutfaire appel mais cela nesuspend
pas l’exécution de la décision.

Des procéduresplus rapides pour
les impayésde faible montant
Des procéduresplus rapidesexistent.

Elles peuventêtre préférées à une

action en justice menée par le syndic

notammentlorsque le montant des
impayésreste limité. Lorsque le

copropriétaire débiteurnedoit pas
plus de 5 000 €, intérêtscompris, le

syndic peut mettre en oeuvre une

procéduresimplifiée de recouvrement
des petitescréancesqui offre une
résolution amiable du conflit. Il est
égalementpossible que le syndic

s’adresseau tribunal judiciaire. Dans ce

cas, l’intervention de l’avocat n’est pas
obligatoire. Si le jugeestime la requête
justifiée, il rend une ordonnance
d’injonction de payerdélivrée par un

huissier dejustice au copropriétaire
débiteur.
Le problème du recouvrementdes

impayésest que celui-ci a un coût pour

la copropriété.Le syndicat doit, en

effet, assumerles frais de miseen

demeure,de relance,lesdroits et

émolumentsdes huissiersdejustice.
Et mêmesi une partie des fraisest
imputable au débiteur, il est rare que la

copropriété récupère la totalité des
sommesengagéescar la justice
annulesouventune partie des
sommes.Une copropriétébénéficie
cependantde certainesgaranties:

le syndic peutrecourir au privilège
immobilier ou faire vendre et saisir les

meublesd’un copropriétairedéfaillant.
L’immeuble bénéficie égalementd’un
privilège tout àfait particulier : la

possibilité de saisir le bien pour

récupérer la créance.Autrement dit, le

copropriétairedébiteurpeutvoir son

appartementvendu et la sommealler à
la copropriété à hauteurdes montants
dus. Et même s’il y a d’autres
créanciers,l’immeuble reste prioritaire.

Cetype d’action prenddu temps et

nécessitel’intervention d’un avocat
mais elle permet de garantir le

fonctionnementde l'immeuble.

Rappelonscependantque l’action doit

être menéedans un délai de cinq ans
carau-delà lessommesne sontplus

exigibles. Nathaliecoulaud

« Le contentieux
des impayés

de chargesconcerne
environ la moitié

descopropriétés »

Chargesnon dues :

descastrès rares
Les chargessont toujours dues et

raressont les cas dans lesquels
les copropriétairespeuvent s’exonérer
de cetteobligation sauf,bien sûr,s’il

s’agitd’une erreur.Celapeut arriver

si le règlementdecopropriétéet
l’état descriptif de division qui régissent
les chargesne sontpascorrectement

interprétéspar le syndic. En général,
la situationestrétabliefacilement.

Mais il peuts’agir d’un désaccordplus

profondsur la répartitiondescharges
tellequ’elleest prévuepar le règlement

de copropriété.Le copropriétairepeut,
danscecas,demanderenjustice un

nouveaumodede calcul notamment

s'il paie25 % dechargesentrop. S’il
paie moins de 25 % de ce qu’il devrait,
les autrescopropriétairespeuvent
égalementagir. Dans la pratique,cetype
d’actionestassezcoûteuxcar il nécessite

l’intervention d’un géomètre-expertpour

recalculerles différentessurfacesde
l’immeuble et ensuited'un notairepour
refaire un règlementdecopropriété.
Il faut compterentre3 000 et 5 000 €.
Ce typed’interventionpeutêtre

nécessairelorsquela surfaced’un
appartementa changé,parexemple
si un descopropriétairesa racheté

unechambrede bonneou unepartie

du couloir pourl’intégrer à l’appartement.
Dans cecas, le règlementde copropriété
doitêtreadapté.
Enfin, dansde raressituations,un

copropriétairepeutmontrerquele calcul

deschargesestillégal : c’est notamment
le cassi un copropriétairedoit payerdes

équipementsauxquelsil ne peutpasavoir

accès,parexemple le chauffagecollectif

dansun parking. Même chose pour
celui qui paieraitpour un ascenseurdont
il nepourraitpasbénéficier.

Le syndic peut demander la mise envente

dulogement ducopriétairedéfaillant
Celapermet à la copropriété de récupérer

le montant deschargesimpayées.
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